
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DELEGATION DE Monsieur Nicolas FLORIAN
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Séance du lundi 26 janvier 2015
 

D-2015/4
Cession à Bordeaux Métropole de l’intégralité des parts
détenues par la Ville de Bordeaux dans le capital de
la société anonyme d’économie mixte Régaz-Bordeaux.
Décision. Autorisation.
 
 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Le capital de la société anonyme d’économie mixte Régaz-Bordeaux («  SAEM Régaz-
Bordeaux ») est actuellement réparti entre quatre actionnaires principaux :
 

- La Ville de Bordeaux (51,22% du capital),
- Le fonds d’investissement InfraVia European Fund II contrôlé par OFI-Infravia (24%

du capital),
- COGAC, filiale de l’entreprise GDF Suez (24% du capital), et
- Les collectivités locales associées (0,78% du capital).

 
Outre sa position d’actionnaire majoritaire, la Ville de Bordeaux est également l’autorité
concédante ayant confié la distribution de gaz sur le territoire communal à la SAEM Régaz-
Bordeaux, au travers d’un contrat de concession en date du 1er juillet 1991 expirant le 30
juin 2021.
 
Au regard des termes de l’article 71 de la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de
«  modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles  », la
compétence « concession de distribution publique de gaz » est devenue une compétence
obligatoire de la Communauté Urbaine de Bordeaux dès le 28 janvier 2014.
 
Cette prise de compétence de la Communauté Urbaine de Bordeaux a un impact sur le futur
actionnariat de la SAEM Régaz-Bordeaux, la Communauté Urbaine n’y étant pas représentée
à ce jour.
 
Conformément à l’article L.1521-1 alinéa 3 du Code Général des Collectivités Territoriales,
« la commune actionnaire d'une société d'économie mixte locale dont l'objet social s'inscrit
dans le cadre d'une compétence qu'elle a intégralement transférée à un établissement public
de coopération intercommunale peut continuer à participer au capital de cette société à
condition qu'elle cède à l'établissement public de coopération intercommunale plus des deux
tiers des actions qu'elle détenait antérieurement au transfert de compétences ».
 
Ce transfert de compétences des communes vers la future Métropole oblige donc les
communes membres de la Communauté Urbaine et actionnaires de la SAEM Régaz-Bordeaux
à céder à l’établissement public a minima 2/3 des actions qu'elles possèdent.
 
En accord avec la Communauté Urbaine, il vous est proposé que ce transfert de compétence
s’accompagne de la cession de l’intégralité des parts détenues par la Ville de Bordeaux dans
le capital de la SAEM Régaz-Bordeaux, à savoir 97.311 actions.
 
Dans ce contexte de projet de transaction, la Ville de Bordeaux a mandaté le cabinet KPMG
Corporate Finance pour procéder à une évaluation des actions de la SAEM Régaz-Bordeaux.
Plus précisément, la mission du cabinet a consisté à établir une fourchette de valeurs des
actions de la SAEM Régaz-Bordeaux, pouvant servir de support à la détermination du prix.
 
Remis par le cabinet KPMG Corporate Finance, puis transmis à la CUB, le rapport d’évaluation
fait ressortir une valeur, de 100 % des actions de la SAEM Régaz-Bordeaux, comprise entre
188 et 220 millions d’euros, soit une valeur centrale de 203 millions d’euros. C’est cette
valeur qui a été arrêtée entre les parties.
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Après discussion, la Ville de Bordeaux et la CUB se sont donc accordées sur un prix
d'acquisition des 51,22% d'actions Régaz-Bordeaux de 104 millions d'euros, soit 51,22%
de la valeur centrale. Il a été convenu que la CUB procèderait au règlement des 104 millions
d'euros à la Ville de Bordeaux en deux pactes, 51% au premier semestre 2015 et le solde
au premier semestre 2016.
 
Enfin, conformément à l’article 15 b) des statuts de la SAEM Régaz-Bordeaux, il conviendra
de notifier le projet de cession à la Présidente du Conseil d’Administration de la SAEM en
vue de l’agrément de Bordeaux Métropole en tant que nouvel actionnaire.
 
Aussi, je vous remercie, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

- autoriser la cession dans les conditions fixées dans la convention jointe en annexe,
- autoriser Monsieur le Maire à notifier le projet de cession à la Présidente du Conseil

d’Administration de la SAEM Régaz-Bordeaux en vue de l’agrément de Bordeaux
Métropole en tant que nouvel actionnaire et donner mandat aux représentants de la
Ville de Bordeaux pour agréer ladite cession,

- autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de cession d’actions,
- autoriser le règlement des actions en deux pactes et ouvrir aux budgets 2015 et

2016 les écritures correspondantes.
 
Par ailleurs, en complément de la décision du Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux en date
du 04 avril 2014 relative à la désignation de 7 représentants permanents au sein du Conseil
d’administration de la SAEM Régaz-Bordeaux, je vous invite à procéder à la désignation
de Madame Calmels en tant que représentante de la Ville de Bordeaux aux Assemblées
Générales de ladite SAEM.
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS
Non participation au vote de MME Virginie CALMELS, M. Nicolas FLORIAN, Mme NAthalie
DELATTRE, M. Jean-Michel GAUTE, Mme Magali FRONZES, M. Michel DUCHENE, M.Nicolas
GUENRO

ABSTENTION DU GROUPE SOCIALISTE

ABSTENTION DU GROUPE DU FRONT NATIONAL

ABSTENTION DU GROUPE ECOLOGISTE
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MME MIGLIORE. -

Ne participent pas au vote Mme CALMELS, M. FLORIAN, Mme DELATTRE, M. GAUTE, Mme
FRONZES, M. DUCHENE, M. GUENRO.

M. FLORIAN. -

Monsieur le Maire, chers collègues, comme ça vient d’être présenté tout est bien détaillé dans la
délibération. Il s’agit de vous soumettre et d’autoriser Monsieur le Maire à soumettre au Président
de la CUB un projet de cession des parts qu’avaient la Ville dans la société anonyme d’économie
mixte Régaz-Bordeaux.

Je rappelle que la Ville a aujourd’hui 51,22% du capital, le reste étant ventilé sur d’autres
participants comme une filiale de GDF qui détient 24% du capital, un fonds d’investissement qui
en détient aussi 24% et les autres collectivités associées qui en détiennent 0,78%.

Il ne vous aura pas échappé que depuis le 27 janvier 2014 et la publication de la loi dite MAPTAM,
dans son article 71 en particulier, la compétence sur la concession de distribution publique de gaz
est aujourd’hui transférée à la Métropole, nouvelle Métropole depuis le 1er janvier 2015, mais ce,
dans les compétences à transférer, depuis janvier 2014.

La Ville de Bordeaux a cette particularité d’être actionnaire, mais d’être aussi celle qui a signé le
contrat de concession qui date du 1er juillet 1991 et qui expirera le 30 juin 2021.

Aujourd’hui il s’agit de vous soumettre cette proposition de cession alors même que la loi n’imposait
pas la cession de la totalité de nos actions mais a minima les deux tiers. Aujourd’hui le choix qui
est fait et la proposition qui est faite c’est de céder la totalité des actions que détient la Ville :
97.311 actions.

Il y a eu une estimation de la valeur de l’entreprise et dans le contexte du projet de transaction la
Ville de Bordeaux avait mandaté le Cabinet KPMG Corporate Finance pour procéder à l’évaluation
des actions.

Ce cabinet a remis un rapport qui a évalué la valeur entre 188 et 220 millions d’euros. Donc une
valeur centrale de 203 millions d’euros a été retenue. Sachant que la Ville détient plus de 51%
des parts, il s’agit pour nous de céder à hauteur de 104 millions d’euros nos parts en totalité à
la Métropole.

Ce versement pourrait se faire en deux séquences : une au premier semestre 2015 et une autre au
premier semestre 2016. Il s’agirait – on l’a voté au budget – d’une première somme de 53 millions
d’euros cette année et 51 millions d’euros l’année prochaine.

Dans ce projet de délibération il faut :

Autoriser la cession dans les conditions fixées dans la convention.

Autoriser Monsieur le Maire à notifier le projet de cession à la Présidente du Conseil d’Administration
de la SAEM Régaz.

Autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de cession d’action.

Autoriser le règlement des actions en deux pactes : budget 2015 et budget 2016.
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Pour être totalement complet il vous est demandé aussi de procéder à la désignation de Mme
CALMELS en tant que représentante de la Ville de Bordeaux aux assemblées générales de ladite
SAEM, sachant que jusqu’à maintenant c’était les représentants de la Ville qui siégeaient au conseil
d’administration. Ils étaient 7.

M. LE MAIRE. -

Merci.

Mme BOUILHET

MME BOUILHET. -

Monsieur le Maire, mes chers collègues, avec la métropolisation la Ville de Bordeaux doit céder
la société anonyme d’économie mixte Régaz-Bordeaux à Bordeaux Métropole. La valeur totale de
Régaz est estimée à un peu plus de 100 millions d’euros par le cabinet d’audit KPMG, soit 97.311
actions au prix de 1068,50 euros l’action.

Détenant 51% des parts de cette société, la Ville de Bordeaux en est l’actionnaire majoritaire et
cette transaction lui rapportera un peu plus de 100 millions.

Tout d’abord nous nous étonnons que l’estimation de la valeur de Régaz ne donne lieu qu’à un seul
devis. En effet, eu égard à l’important montant de cette transaction on aurait pu s’attendre à ce
que plusieurs cabinets aient été mandatés pour cet audit.

D’autre part, bien que n’étant pas expert en la matière, le prix de 1068 euros pour une action
nous paraît a priori élevé.

Par ailleurs nous nous interrogeons également sur les principaux critères qui ont permis d’en fixer
la valeur : 203 millions d’euros. Pourquoi pas 300 millions, ou 50… ?

De même pourquoi avoir fractionné le capital de Régaz-Bordeaux en 97.300 actions ?

En tant que Maire de Bordeaux également Président de Bordeaux Métropole nous souhaiterions des
explications de votre part avant de nous prononcer sur ce vote.

M. LE MAIRE. -

Merci.

M. HURMIC.

M. HURMIC. -

Monsieur le Maire, mes chers collègues, une brève observation à propos de cette délibération.
Comme l’a rappelé M. FLORIAN, adjoint au maire, c’est effectivement M. Alain JUPPE, Maire de
Bordeaux qui cède à M. Alain JUPPE Président de la Communauté Urbaine les parts que la Ville de
Bordeaux détient dans le capital de la société anonyme d’économie mixte Régaz-Bordeaux.

Je ferai état ici uniquement des réticences que j’ai pu exposer lors de la dernière commission des
finances où ce dossier nous a été exposé.
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A l’époque j’ai demandé si la Ville de Bordeaux s’était entourée d’une deuxième expertise puisque
aujourd’hui on nous demande de délibérer sur une évaluation unique et exclusive qui est l’évaluation
faite par KPMG qui a conclu à un prix total de 203 millions d’euros, soit pour la Ville de Bordeaux
compte tenu des parts qu’elle détient dans la société d’économie mixte, 104 millions d’euros.

Naturellement nous nous réjouissons de voir abonder dans le budget municipal cette somme de
104 millions d’euros, mais nous aurions préféré, on ne vous le cache pas, que le prix de cette
cession soit calculé de la façon la moins contestable possible.

Nous ne contestons pas les compétences de KPMG en la matière, mais nous pensons qu’il aurait
peut-être été souhaitable, en tout cas aurait rendu le prix de la transaction totalement incontestable
le procédé consistant éventuellement à faire appel à deux cabinets d’audit permettant de fixer le
prix. Ce n’est pas une petite affaire, ce sont des sommes importantes, donc nous pensons qu’il
aurait mieux valu consulter peut-être plusieurs cabinets d’expertise.

Ce d’autant plus que nous renseignant sur la façon dont cela s’était passé dans d’autres situations
identiques - c’est-à-dire que la Ville cédant à la Métropole, comme la loi maintenant l’y oblige, les
parts qu’elle détient dans ce type de société - nous avons su par exemple que la Ville de Grenoble
avait cédé à la Métropole grenobloise les parts qu’elle détenait dans la société d’économie mixte,
mais auparavant elle avait pris le soin de faire en sorte qu’il y ait un expert admis par les deux
parties, financé à part égale par les deux parties, c’est-à-dire une expertise commune entre la Ville
de Grenoble et la Métropole en vue de déterminer le prix de cession à la Métropole.

Nous considérons qu’ici la Ville et la Métropole auraient pu agir également de cette façon pour que
le prix de cession, intéressant pour la Ville de Bordeaux, soit également incontesté et incontestable
du point de vue de la Métropole qui va devoir payer cette somme de 104 millions d’euros.

Même si naturellement sur le principe nous sommes d’accord, c’est la loi qui nous l’impose, nous
ne voterons pas contre cette délibération, mais compte tenu de cette réticence que nous avons
sur la méthode nous nous abstiendrons.

M. LE MAIRE. -

Je voudrais simplement préciser à M. HURMIC que la monarchie a été abolie en France depuis
maintenant deux siècles et que ce n’est donc pas Alain JUPPE qui cède à Alain JUPPE. C’est une
présentation polémique tout à fait désagréable. C’est la Ville de Bordeaux qui cède à la Métropole
de Bordeaux. C’est comme ça que ça se passe.

M. GUENRO

M. GUENRO. -

Monsieur le Maire, chers collègues, je ne participerai pas au vote et mes camarades du groupe
s’abstiendront pour les raisons évoquées par M. HURMIC.

Je souhaiterais simplement revenir rapidement sur quelques points de vigilance concernant ce
transfert et l’avenir du groupe.
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Lors du dernier Conseil d’Administration de Régaz le jeudi 22 janvier dernier, des représentants du
personnel en grève ont investi la salle du Conseil pour faire part de leur crainte quant à l’avenir du
groupe, principalement sur le risque pour eux de voir Gaz de Bordeaux vendu et le groupe Régaz
fragilisé par cette vente.

Vous avez alors annoncé, Mme CALMELS, et répété que la question de la vente de Gaz de Bordeaux
n’était plus à l’ordre du jour. Cette annonce qui a rassuré les syndicats soulève cependant deux
questions.

Tout d’abord sur les raisons de cette annonce.

Alors que la vente de Gaz de Bordeaux était souhaitée il y a quelques jours encore par le groupe
Régaz, son actionnaire actuel Ville de Bordeaux et son actionnaire futur Bordeaux Métropole,
pourquoi n’est-elle plus à l’ordre du jour ?

Pour des raisons de conjonctures  : un prix insuffisant par exemple, ou pour des raisons
stratégiques ?

Autrement dit, est-ce que nous sommes juste dans l’attente d’un acheteur  ? Ou c’est un
renoncement à la vente de Gaz de Bordeaux dans une logique de stratégie industrielle durable ?

Autre question, le problème de la cohérence des messages sur la question de Régaz.

Côté Métropole on nous explique que le rachat de Régaz à la Ville est une opération blanche
financièrement. Elle ne coûterait rien. Or l’opération, qui représente quand même un rachat de 104
millions d’euros, pour être blanche nécessiterait la vente de Gaz de Bordeaux dont on nous annonce
maintenant qu’il n’est plus à vendre.

Tout ça est un peu difficile à suivre. Il y a un flou artistique, une source d’inquiétude légitime pour
les salariés, et je ne tiens pas à souffler sur quelque braise que ce soit.

Dernier point de vigilance, la stratégie financière du groupe Régaz.

La ville de Bordeaux en tant que premier actionnaire a validé jeudi la distribution sur le dernier
exercice de la quasi intégralité des dividendes, soit à peu près 10 millions d’euros, alors que dans
le même temps la participation versée aux salariés baisse de 40%.

Prochainement, courant 2015, il est annoncé la distribution de 16 millions d’euros de réserve du
groupe.

Je pense que ces décisions sont de nature à creuser le fossé qui sépare les salariés des actionnaires
dans cette entreprise comme dans malheureusement beaucoup d’autres.

Pour l’avenir j’espère que vous utiliserez, Mme CALMELS, les capacités de négociation que vous
avez démontrées face aux salariés grévistes à la mise en place d’un vrai dialogue entre partenaires
sociaux au sein de Régaz.

M. LE MAIRE. -

Mme CALMELS
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MME CALMELS. -

Monsieur le Maire, mes chers collègues, d’abord je vais répondre à l’objection sur KPMG. Ça
me semble faire offense au professionnalisme et à l’indépendance d’un cabinet comme KPMG de
remettre en cause le prix et de dire que ce prix devait être ni incontesté ni incontestable.

C’est clairement le métier d’un cabinet comme KPMG. Vous me permettrez de bien connaître ce
type de métier puisque je l’ai exercé dans un vie antérieure, c’est ce qui se pratique partout. La
Ville de Grenoble n’a pas fait exception.

Il est évident que la CUB aurait pu demander à la Ville un deuxième expert. Ça n’a pas été fait
pour des raisons évidentes, c’est que le professionnalisme et l’indépendance de l’expert proposé,
à savoir KPMG – pour information il y en avait d’autres qui étaient en lice, ce sont les services qui
ont fait le choix de KPMG – ne posaient aucun problème à la CUB acheteur face à la Ville vendeur.

Donc ce point ne me semble pas venir remettre en cause d’une quelconque façon l’évaluation du
tiers indépendant. Et comme l’a dit Nicolas FLORIAN, il nous a soumis une fourchette et le bon
sens a prévalu en prenant l’approche médiane qui permet de satisfaire les deux parties.

Pour répondre à M. GUENRO, sur le transfert de la Ville à la Métropole de Régaz et sur l’avenir du
groupe, je reviendrai sur la partie vente de Gaz de Bordeaux.

Comme vous le savez ce processus avait été initié il y a déjà longtemps, antérieurement à ma
nomination en tant que présidente, pour des raisons stratégiques. Il ne fait pas mystère que Gaz de
Bordeaux va vivre dans un environnement  modifié avec la dérégulation des prix de l’énergie. C’est
dans ce contexte qu’il semble stratégiquement intéressant de réfléchir à l’adossement de Gaz de
Bordeaux à un groupe industriel de plus grosse taille.

Néanmoins, même si cet intérêt stratégique demeure, il a été décidé de surseoir à la vente de Gaz
de Bordeaux pour plusieurs raisons. La première c’est qu’effectivement on n’est pas aujourd’hui
en configuration d’avoir des offres fermes, définitives, tangibles et à un prix qui pourrait être
acceptable sur la table. C’est déjà une première raison.

Pour autant, je vous dirai la même chose que ce que j’ai dit après le conseil d’administration aux
salariés en assemblée générale de grève, c’est qu’il ne faut jamais dire jamais. Je n’insulterai pas
l’avenir et je ne me permettrai pas de faire de fausses promesses. L’environnement est extrêmement
mouvant et nous nous devons de nous adapter à cet environnement.

Néanmoins, et c’est la deuxième raison, si l’on peut surseoir à cette vente on le fait, ça a été
annoncé, et ça nous oblige à nous mettre rapidement en conformité avec les recommandations
de la CRE, la Commission de Régulation de l’Energie, qui nous impose de revoir le schéma de
gouvernance et d’actionnariat de la structure Régaz puisque la CRE demande une séparation des
métiers entre la fourniture et la distribution de gaz.

Comme je l’ai dit aux salariés il va falloir être créatifs parce que malheureusement il n’y a pas de
solutions miracles à cette recommandation, mais nous nous devons d’essayer d’apporter dans les
prochaines semaines ou mois à la CRE des suggestions pour répondre à cette recommandation.
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Ensuite vous parlez de flou artistique. Je ne peux pas vous laisser parler de flou artistique attendu
que sur Régaz nous avons un plan d’action et une stratégie claire qui ont été énoncés aux salariés à
plusieurs reprises. Je les ai rencontrés tout au long de l’année 2014 suite à ma nomination comme
présidente, et encore récemment au conseil d’administration.

Je vous rappelle par ailleurs que nous ne sommes pas seuls actionnaires. Nous sommes aux côtés
d’un fonds qui s’appelle OFI- InfraVia, mais aussi d’un partenaire industriel qui s’appelle GDF, et je
vous rappelle que GDF a suivi à 100% nos préconisations de vote et nos suggestions de résolution.

GDF a par ailleurs, comme vous le savez, conforté ma position sur la distribution notamment des
réserves qui a été suggérée et sur la restructuration financière de cette entreprise qui d’abord
et avant tout réfléchit pour améliorer pour les usagers le prix de la distribution de gaz ; et pour
faire baisser l’ATRD il s’agissait d’optimiser notre structure financière en affinant la structure des
capitaux propres qui est très lourde puisque je rappelle que Régaz avait 40 millions de capitaux
propres.

M. GUENRO, quand vous vous étonnez que nous distribuions 100% des dividendes à hauteur de
10 millions d’euros alors que la participation des salariés baisse, je vous dirai simplement qu’en tant
qu’élue locale je pense qu’il est bon que la municipalité récupère des fonds publics qui ne servent
pas à l’outil Régaz attendu que le plan d’investissement est largement couvert avec ce que nous
avons voté en conseil d’administration, et que la Ville et les autres actionnaires récupèrent leurs
dividendes. Je vous rappelle que c’est de l’argent public qui bénéficie à l’ensemble des concitoyens.

Enfin sur la baisse de la participation, le calcul de la participation est quelque chose d’assez
complexe mais qui intègre justement le montant des capitaux propres  et le fait même d’alléger
les capitaux propres de 40 à 20 millions permettra je l’espère pour les salariés de récupérer une
participation alors qu’ils ont subi une baisse significative de cette participation cette année.

Et une fois encore la distribution des réserves s’inscrit d’abord et avant tout dans cette volonté de
rendre compétitives la société Régaz et sa filiale Gaz de Bordeaux qui vont être  détenues désormais
par la Métropole (pour la part Ville et la part des autres collectivités) et par OFI et GDF. C’est bien
ça qu’on va rechercher, de la compétitivité pour accroître les parts de marché grâce à un prix de
vente le plus compétitif possible.

D’ailleurs ça rejoint une remarque qu’avait faite Mme DELAUNAY à un précédent Conseil Municipal
en s’interrogeant sur la distorsion entre le prix de vente de Gaz de Bordeaux par rapport notamment
à l’opérateur GDF. En réduisant la TRD on réduit cet écart et par conséquent on augmente nos
chances de développer cette entreprise. C’est ça qui m’importe. A la fois en tant qu’élue de la
Ville et en tant que présidente de cette entité c’est bien le développement de cette entreprise et
sa pérennité qui importent.

Donc je ne vois pas ni de flou artistique quant à son avenir et quant à sa stratégie, ni de doute
sur le fait que nous poursuivons ici une stratégie de bon sens, soutenue, une fois encore, par un
opérateur industriel qui est GDF qui lui-même, pour information, a distribué très massivement ses
réserves il y a peu.

M. LE MAIRE. -

M. COLOMBIER
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M. COLOMBIER. -

Monsieur le Maire, une explication de vote très rapide. Ma collègue Catherine BOUILHET au nom
du groupe Front National s’étonnait que nous n’ayons qu’une seule estimation.

Ma chère collègue, vous nous avez répondu sans nous convaincre en disant qu’entre la CUB et
la Mairie il y avait eu une approbation de ce cabinet du principe d’une seule estimation, ce qui
continue à nous étonner vu la taille des sommes en jeu, et que ce cabinet était très sérieux. Bon.
On n’en doute pas. C’est vous qui le dites.

Quoi qu’il en soit, dans des affaires d’une telle importance nous vous redisons qu’il n’est pas normal
qu’il n’y ait pas eu plusieurs estimations comme tout ménage privé paie plusieurs devis quand il
y a des travaux d’une certaine importance.

Votre réponse est ce qu’elle est. Notre interrogation est je crois tout à fait justifiée. Cela justifiera
que nous n’approuvions pas ce dossier mais que nous nous abstenions par mesure de précaution
et de prudence. Merci.

M. LE MAIRE. -

M. ROUVEYRE

M. ROUVEYRE. -

Monsieur le Maire, mes chers collègues, nous considérons effectivement que l’enjeu de 104 millions
aurait véritablement nécessité que l’acheteur puisse aussi bénéficier de sa propre expertise.

Vous avez répondu à Pierre HURMIC, mais en réalité la convention que vous nous présentez c’est
bien Alain JUPPE qui signe avec Alain JUPPE.

Je suis d’accord avec vous, c’est effectivement le cadre protocolaire normal. Néanmoins, dans la
mesure où vous signez avec vous-même il était nécessaire de notre point de vue que l’acheteur
ait lui aussi une étude impartiale.

D’autant que, quand on reprend les chiffres, Mme CALMELS, puisque vous faites état de votre
expertise sans doute les avez-vous retenus, en 2006 nous avions vendu déjà des actions de Gaz
de Bordeaux à un prix beaucoup moins important, alors que le marché boursier était plus fort
qu’aujourd’hui si on veut prendre des comparaisons, et alors également que l’entreprise n’était pas
siphonnée de ses réserves.

On a entre 2006 et aujourd’hui dans les conditions qu’on connaît, le contexte que je viens de
rappeler, une différence de prix de 21% l’action.

Peut-être que c’est légitime, sans doute que c’est très normal, mais en tout cas vu le contexte il
y aurait eu à notre avis nécessité d’une seconde étude objective de la part de l’acheteur. C’est la
raison pour laquelle nous ne voterons pas cette délibération.
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M. LE MAIRE. -

Je suis un peu surpris de l’argumentation de M. HURMIC qui nous cite en exemple Grenoble. Mais
si j’ai bien compris, à Grenoble il y a eu un médiateur choisi de part et d’autre. Donc ce n’est pas
mieux qu’une évaluation.

La Métropole a parfaitement accepté l’évaluation de KPMG qui est tout à fait compétent en la
matière et qui a été choisi par les deux parties.

J’ajoute que la Métropole dans tout cela rachète les parts de la Ville, mais encaissera à l’avenir
les dividendes produits par Régaz qui ont été en moyenne chaque année de 4 à 5 millions d’euros
avec une partie mise en réserve parce que le bénéfice global de la société était plutôt aux environs
de 10 millions. Donc la Métropole ne fait pas du tout une mauvaise affaire, et la Ville va perdre
désormais et pour toujours la partie de ces 4 à 5 millions qui lui revenaient chaque année et qui
alimentaient le budget municipal. Donc l’opération est équilibrée.

Je mets aux voix ce projet de délibération.

Qui vote contre ?

Qui s’abstient ?

Je vous remercie.
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CONVENTION DE CESSION D’ACTIONS 
 
 
Entre : 
 
La Ville de Bordeaux, représentée par Monsieur Alain JUPPE, agissant en sa qualité de Maire, habilité 
aux fins des présentes par délibération du Conseil Municipal n°……………… en date du …………… , 
reçue en Préfecture de la Gironde le…………………….  ci-après dénommée « le cédant », 
 
Et 
 
Bordeaux Métropole, représentée par Monsieur Alain JUPPE, Président, ci-après dénommé « le 
cessionnaire », 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1 – Objet 
La Ville de Bordeaux cède à Bordeaux Métropole, qui accepte, la totalité des actions qu’elle détient sur la 
société anonyme d’économie mixte Régaz-Bordeaux, soit 97.311 actions. 
Le cédant déclare être pleinement propriétaire des actions objet de la présente convention, qu’il en a la 
libre disponibilité et que celles-ci ne sont grevées d’aucune sûreté ou d’aucune restriction quelconque à 
leur libre négociabilité. 
Dès signature des présentes, le cessionnaire devient propriétaire des actions cédées et s’engage à 
transmettre les ordres de mouvements correspondants au cédant. 
 
Article 2 – Prix 
La cession se fait au prix forfaitaire de 103.976.800 euros (cent-trois-millions neuf-cent-soixante-seize-
mille huit-cent euros), soit 1.068,50 euros l’action (mille-soixante-huit euros et cinquante centimes), que le 
cessionnaire s’engage à régler en deux temps, 51% au premier semestre 2015 et le solde au premier 
semestre 2016.  
 
Article 3 – Garanties 
La cession des actions se fait sans autre garantie que celle du droit commun de l’article 1641 du Code 
civil, le cessionnaire ayant une parfaite connaissance de l’actif et du passif de la société. 
 
Article 4 – Attribution des dividendes du dernier e xercice clos  
Le cessionnaire et le cédant conviennent d’attribuer les dividendes de la société anonyme d’économie 
mixte Régaz-Bordeaux afférents à l’exercice clos au 30 septembre 2014 au cédant. 
 
Article 5 – Clause attributive de juridiction 
Tout litige qui viendrait à naître à l’occasion de l’exécution des présentes seront soumis aux tribunaux 
compétents du ressort de la Cour d’Appel de Bordeaux. 
 
Article 6 – Frais 
Les frais, droits et taxes afférents à la cession des actions seront supportés par le cessionnaire. 
 
 
Fait à Bordeaux, le ............................... 2015 
En trois exemplaires originaux 
 
 
Le cédant           Le cessionnaire 
Alain JUPPE          Alain JUPPE 
Maire           Président 

64



Séance du lundi 26 janvier 2015
 

D-2015/5
Association Aquitaine. Emprunt de 325 000 euros auprès du
Crédit Coopératif. Garantie de la Ville. Autorisation.
 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
L’Association Aquitaine, dont l’ambition est d’apporter un soutien personnalisé aux
personnes handicapées et favoriser leur autonomie et leur intégration dans la vie sociale et
professionnelle, souhaite poursuivre ses investissements.
 
Par courrier en date 29 octobre 2014, l’Association Aquitaine, dont le siège social est situé
40 rue du Moulineau 33320 Eysines,  sollicite la garantie de la Ville de Bordeaux à hauteur
de 100 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant de 325 000 euros que la société
se propose de contracter auprès du Crédit Coopératif.
 
Compte tenu de l’intérêt de ce projet pour notre collectivité, nous vous proposons,
Mesdames, Messieurs, de bien vouloir répondre favorablement à la requête qui vous est
présentée, et d’adopter les termes de la délibération suivante :
 
Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales
 
Article 1 :
 
La Ville de Bordeaux accorde sa garantie à Association Aquitaine, pour le remboursement
à hauteur de 100 %, d’un emprunt que cette association se propose de contracter auprès
du Crédit Coopératif.
 
Ce prêt est destiné à financer des travaux de rénovation, notamment la remise aux normes
des cuisines des locaux situés au 40 rue du Moulineau à Eysines.
 
 
Article 2 :
 
Les caractéristiques de ce prêt sont les suivantes :
 
           Montant du prêt 325 000 euros
 

Durée totale du prêt 7 ans
 

Echéances trimestrielles ou mensuelles à terme échu
 

Taux taux fixe 1,46 %, ou taux révisable Livret A
+0,20% soit 1,20 % à ce jour

 
Calcul des intérêts sur la base d’un mois forfaitaire de 30 jours et

d’une année de 360 jours
 

Mode d’amortissement du capital constant
 
 
Article 3 :
 
Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes
devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Ville de Bordeaux
s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple notification du Crédit
Coopératif par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer
le défaut de ressources nécessaires à ces règlements.
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Article 4 :
 
Le Conseil Municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des
ressources suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt.
 
 
Article 5 :
 
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé
entre le Crédit Coopératif et l’emprunteur, à signer la convention à intervenir entre la Ville
de Bordeaux et l’Association Aquitaine réglant les conditions de la garantie.
 
Afin de protéger les intérêts de la Ville dans le cas d’une mise en jeu de la garantie,
une hypothèque sera prise sur les droits réels appartenant à l’association au titre du bail
emphytéotique administratif consenti par la Ville de Bordeaux au profit de l’Association
Aquitaine, conformément à la délibération n° 20050290 du 30 Mai 2005. En conséquence,
le Conseil Municipal autorise le Maire à signer l’acte d’affectation hypothécaire ainsi que tout
document afférent à cette opération.
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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CONVENTION

 
 
 
 
 
Entre
 
La VILLE DE BORDEAUX
 
Et
 
L’ASSOCIATION AQUITAINE
 
 
Entre les soussignés :
 
Monsieur le Maire de la Ville de Bordeaux agissant au nom de ladite Ville de Bordeaux,
habilité aux fins des présentes par délibération du Conseil Municipal de Bordeaux en date du

, reçue par Monsieur le Préfet de la Gironde le
 

d’une part,
 
 
Monsieur Claude LAMENARDIE, Président de l’Association Aquitaine, dont le siège social est situé
40 rue du Moulineau 33320 EYSINES, habilité aux fins des présentes par le Conseil d’Administration
du 28 octobre 2014.
 

d’autre part.
 
 
Il a été convenu ce qui suit :
 
 
Article 1 :
 
La Ville de Bordeaux garantit à hauteur de 100 % le remboursement en capital et intérêts d’un emprunt
d’un montant de 325 000 euros que la société se propose de contracter auprès du Crédit Coopératif.
 
Ce prêt est destiné à financer des travaux de rénovation, notamment la remise aux normes des
cuisines des locaux situés au 40 rue du Moulineau à Eysines.
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Article 2 :
 
Les caractéristiques de ce prêt sont les suivantes :
 
           Montant du prêt 325 000 euros

Durée totale du prêt 7 ans
Echéances trimestrielles ou mensuelles à terme échu
Taux taux fixe 1,46 %, ou taux révisable Livret A + 0,20 %

soit 1,20 % à ce jour
Calcul des intérêts sur la base d’un mois forfaitaire de 30 jours et d’une

année de 360 jours
Mode d’amortissement du capital constant

 
 
Article 3 :
 
Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s’acquitterait pas des sommes devenues
exigibles ou des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Commune s’engage à en effectuer le
paiement en ses lieu et place, sur simple notification du Crédit Coopératif par lettre missive, en
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à
ce règlement.
 
Article 4 :
 
Le Conseil Municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoins, des
ressources suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt.
 
Article 5 :
 
Le Conseil Municipal autorise le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre le Crédit
Coopératif et l’emprunteur.
 
Afin de protéger les intérêts de la Ville dans le cas d’une mise en jeu de la garantie, une hypothèque
sera prise sur les droits réels appartenant à l’association au titre du bail emphytéotique administratif
consenti par la Ville de Bordeaux au profit de l’Association Aquitaine, conformément à la délibération
n° 20050290 du 30 Mai 2005. En conséquence, le Conseil Municipal autorise le Maire à signer l’acte
d’affectation hypothécaire ainsi que tout document afférent à cette opération.
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Article 6 :
 
La Ville de Bordeaux sera mise en possession, dès leur établissement, des tableaux d’amortissement
du prêt fixant les dates et le montant des échéances d’intérêts et d’amortissement.
 
L’Association Aquitaine s’engage à prévenir le Maire de Bordeaux deux mois au moins à l’avance de
l’impossibilité où elle se trouverait de faire face à tout ou partie de l’une des échéances, et lui demander
de les régler en ses lieu et place.
 
Les décaissements ainsi faits par la Ville de Bordeaux seront imputés à un crédit ouvert à cet effet.
 
Ils seront remboursés par l’asssociation dès que celle-ci sera en mesure de le faire. Elle devra donc
prendre toutes dispositions utiles pour apurer sa dette dans les moindres délais tout en assurant
l’équilibre de son exploitation.
 
Article 7 :
 
Les opérations poursuivies par l’Association Aquitaine, au moyen des emprunts qu’elle réalisera
avec la garantie précitée, seront retracées dans des comptes spéciaux ouverts dans la comptabilité
existante, et arrêtés à la fin de chaque année.
 
Article 8 :
 
Un compte d’avances communales sera ouvert dans les écritures de la société,
 
Il comportera :
 
Au crédit : le montant des versements effectués par la Ville de Bordeaux en vertu des articles 1 et 2,
majorés des intérêts calculés sur la base du taux des emprunts consentis par la Caisse des Dépôts
aux départements et communes, au jour où lesdits versements ont été effectués.
 
Au débit : le montant des remboursements effectués par l’Association Aquitaine.
 
Article 9 :
 
A toute époque, la société devra mettre à la disposition de représentants désignés par le Maire
de Bordeaux, toutes pièces justificatives et livres comptables permettant d’effectuer l’examen de sa
comptabilité, et, d’une manière générale, de s’assurer de la régularité de ses opérations.
 
Le rapport annuel sur la situation de la société, ainsi que les budgets et comptes, devront être adressés
chaque année, dès leur approbation par la société à Monsieur le Maire de Bordeaux.
 
Les représentants du Maire de Bordeaux procèderont, au moins une fois par an, à la vérification des
opérations et des écritures de la société, d’après les comptes rendus moraux et financiers, le bilan de
l’année écoulée, et le projet de budget en cours.
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Article 10 :
 
L’application de la présente convention se poursuivra jusqu’à l’expiration de la période
d’amortissement des emprunts qui en font l’objet, et s’il y a lieu, jusqu’à ce que le compte d’avances
soit soldé.
 
Article 11 :
 
Tous les droits ou frais auxquels pourra donner lieu la présente convention sont à la charge de
l’association.
 
Fait à Bordeaux, le
 
 
Pour la Ville de Bordeaux Pour l’Association Aquitaine
L’Adjoint au Maire Le Président
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D-2015/6
Acquisition à titre gratuit de la place Jean Cayrol. Décision.
Autorisation.
 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Conformément à la délibération D 20080003 en date du 28 janvier 2008, Bouygues
Immobilier, aménageur de la ZAC Berge du Lac a achevé les opérations d’aménagement de
la place Jean Cayrol à savoir l’éclairage public, le contrôle d’accès, le canal, le banc-deck,
les revêtements, les espaces verts, la pose du mobilier urbain.
 
Aussi conformément à cette délibération et au traité de concession d’aménagement signé
le 12 février 2007 entre la CUB et Bouygues Immobilier et à ses avenants successifs, cet
équipement public, cadastré TH 13 et TH 90 pour une superficie de 6 169 m², situé entre
l’avenue Marcel Dassault et le cours de Québec peut être cédé à la Ville à titre gratuit.
 
Un rapport de France Domaine en date du 9 janvier 2015 a valorisé ce bien à hauteur de
1 850 700 €.

 
En conséquence et afin de régulariser le foncier de cette opération, nous vous demandons
Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

 
Décider l’acquisition à titre gratuit à Bouygues Immobilier du terrain cadastré TH 13 et TH
90 d’une superficie de 6 169 m² formant la place Jean Cayrol.
 
Autoriser Monsieur le Maire à signer l’acte d’acquisition et tous les documents afférents à
cette opération.
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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D-2015/7
Conventions de servitudes de passage de câbles souterrains
au profit d'ERDF. Décision. Autorisation.
 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre des travaux de réfection du réseau électrique et d’aménagement de la voirie
sur la commune de Bordeaux,  ERDF a saisi la Ville d’une demande de servitudes de passage
sur des parcelles appartenant à la Ville de Bordeaux afin de réaliser les projets suivants :
 

- L’implantation d’un câble électrique d’une longueur de 7 mètres environ sur 3 mètres
de large sur la parcelle cadastrée SL 263 située 46 rue Léon Blum afin de raccorder
le poste de transformation de la piscine Tissot.

 
- L’implantation de deux canalisations souterraines sur une longueur d’un mètre et

sur une bande de 3 mètres de large, sur la parcelle cadastrée PD 20 située 5 place
Bardineau, afin de raccorder le muséum d’histoire naturelle au local dédié au tarif
vert d’ERDF.

 
Ces servitudes n’apportent pas de gêne particulière au fonctionnement des services de la
Ville et ERDF assurera la remise en état des différents sites après travaux. Elles entrent dans
le cadre de l’article L2122-4 du code général de la propriété des personnes publiques qui
autorise des servitudes conventionnelles sur le domaine public.
 
A titre de compensation forfaitaire, ERDF s’engage à verser, pour chaque projet, une
indemnité unique s’élevant à dix euros.
 
En conséquence, nous vous demandons Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

 
DECIDER de consentir à ERDF :
 
- Une servitude de passage d’une canalisation souterraine correspondant à une bande de
7 mètres de longueur sur 3 mètres de large sur la parcelle SL 263 située 46 rue Léon Blum.
 
- Une servitude de passage sur une bande de 3 mètres de large pour l’implantation de deux
canalisations souterraines sur une longueur totale d’un mètre environ sur la parcelle PD 20
située 5 place Bardineau.
 
- l’encaissement des indemnités et l’ouverture des recettes au budget de l’exercice concerné.
-autoriser Monsieur Le Maire ou son représentant à signer les conventions de servitude ci-
annexées ainsi que tous les documents afférents à ces opérations, notamment les actes
authentiques correspondants le cas échéant.
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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         Convention CS 06 
 

 
 

CONVENTION DE SERVITUDES 
 
 
 
Commune de BORDEAUX 
 
Département de GIRONDE 
 
Ligne électrique souterraine à 20 kV  
 
N° d’affaire : DC26/000340 
 
 

Entre les soussignés :  
 
 
ELECTRICITE RESEAU DISTRIBUTION FRANCE (ERDF), Société Anonyme à conseil de 
surveillance et directoire au capital de 270 037 000 Euros, immatriculée au Registre du Commerce et  
de Sociétés de Nanterre sous le numéro 444 608 442, ayant sont siège social à Tour Winterthur, 102 
Terrasse Boieldieu, 92 085 Paris La Défense Cedex, 
Représentée par M. GIBERT Thierry, faisant élection de domicile 4 Rue Isaac Newton – 33705 
MERIGNAC agissant en qualité de Directeur Unité Réseau Electricité Aquitaine, dûment habilité à cet 
effet, 
 
Désignée ci-après par l'appellation_ ERDF ", 
 

D’une part, 
 
Et 
 
LA VILLE DE BORDEAUX Représenté par son Maire M. JUPPE Alain, habilité aux fin des présentes 
par délibération du Conseil Municipal de ladite Ville en date du …….. reçue à la Préfecture de la 
Gironde le …………… 
 
Adresse : Hôtel de ville, place Pey-Berland  
CP : 33 077 -   Ville : BORDEAUX Cedex 
 
Agissant en qualité de propriétaire désigné ci-après par l'appellation “ le propriétaire ”  
 
           d'autre part, 
 
 
 

Il a été exposé ce qui suit  : 
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Le propriétaire déclare que la parcelle(s) ci-après désignée(s) luiappartient. : 
 
COMMUNES SECTIONS NUMEROS LIEUX-DITS NATURE DES CULTURES  

(*) 
BORDEAUX PD 20 5 Place Bardineau                                   
     
     
     
     
(*)Indiquer par parcelle l'utilisation du sol : polyculture, prairie naturelle, autres 

 
Le propriétaire déclare en outre, conformément au décret n° 70-492 du 11 juin 1970, que la parcelle(s) 
ci-dessus désignée(s) est actuellement : 
 

�    non exploitée(s) 
 

�    X exploitée(s) par lui-même 
 

�    exploitée par M..        , 
  habitant :           
  CP :        Ville :              
 

qui sera indemnisé directement par ERDF en vertu dudit décret s'il l’ / les exploite lors de la 
construction de la ligne. Si à cette date ce dernier a abandonné l'exploitation, l'indemnité sera payée à 
son successeur ; 
 
Les parties, vu les droits conférés aux concessionnaires des ouvrages de distribution d'électricité tant 
par les articles L323-4, L323-5 et -9 du code de l’Energie et le décret n° 70-492 du 11 juin 1970, vu le 
décret n° 67-886 du 6 octobre 1967, vu les protocoles d'accord conclus entre la profession agricole et 
ERDF et à titre de reconnaissance de ces droits, sont convenues de ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1er – Droits de servitudes consentis à ERDF 
 
 
Après avoir pris connaissance du tracé des ouvrages mentionnés ci-dessous sur la parcelle(s) ci-
dessus désignée(s), le propriétaire reconnaît à ERDF, les droits suivants : 
 
1/ Etablir à demeure dans une bande de 3 mètres de large 2 canalisation(s) 
 
2/ Etablir si besoin des bornes de repérage ; 
 
3/ Encastrer un ou plusieurs coffret(s) et/ou ses accessoires, notamment dans un mur, un muret ou 
une façade, avec pose d’un câble en tranchée et/ou sur façade de NEANT mètre(s). 
 
4/ Effectuer l’élagage, l’enlèvement, l’abattage ou le dessouchage de toutes plantations, branches ou 
arbres qui, se trouvant à proximité de l'emplacement des ouvrages, gênent leur pose ou pourraient 
par leur mouvement, chute ou croissance occasionner des dommages aux ouvrages, étant précisé 
qu'ERDF pourra confier ces travaux au propriétaire, si ce dernier le demande et s’engage à respecter 
la réglementation en vigueur, notamment le décret 91-1147 du 14 octobre 1991 relatif à l’exécution de 
travaux à proximité de certains ouvrages de distribution. 
 
5/ Utiliser les ouvrages désignés ci-dessus et réaliser toutes les opérations nécessaires pour les 
besoins du service public de la distribution d ‘électricité (renforcement, raccordement, etc) 
 
Par voie de conséquence, ERDF pourra faire pénétrer sur la propriété ses agents ou ceux des 
entrepreneurs dûment accrédités par lui, en vue de la construction, la surveillance, l'entretien et la 
réparation des ouvrages ainsi établis. 
 
Le propriétaire sera préalablement averti des interventions, sauf cas d'urgence. 
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Article 2 – Droits et obligations du propriétaire 
 
Le propriétaire conserve la propriété et la jouissance des parcelles mais renonce à demander, pour 
quelque motif que ce soit l'enlèvement ou la modification des ouvrages désignés à l'article 1er. 
 
Le propriétaire s’interdit toutefois, dans l’emprise des ouvrages définis à l’article 1er, de faire aucune 
modification du profil des terrains, aucune plantation d’arbres ou d’arbustes, aucune culture et plus 
généralement aucun travail ou construction qui soit préjudiciable à l'établissement, à l'entretien à 
l'exploitation et à la solidité des ouvrages. 
Le propriétaire s’interdit également de porter atteinte à la sécurité des installations. 
 
Il pourra toutefois : 
 
- élever des constructions et/ou effectuer des plantations à proximité des ouvrages électriques à 
condition de respecter entre lesdites constructions et : ou plantations et  l’/les ouvrages(s) visé(s) à 
l’article 1er, les distances de protection prescrites par la réglementation en vigueur ; 
 
- planter des arbres de part et d'autre des lignes électriques souterraines à condition que la base du 
fût soit à une distance supérieure à deux mètres des ouvrages. 
 
 
Article 3 - Indemnité 
 
3.1/ A titre de compensation forfaitaire et définitive des préjudices spéciaux de toute nature résultant 
de l'exercice des droits reconnus à l'article 1er, ERDF s'engage à verser lors de l'établissement de 
l'acte notarié prévu à l'article 5 : 
 
�  Au propriétaire qui accepte, une indemnité unique et forfaitaire de DIX Euros 
………………………………………………………………….. …………………………...(*) 
�  Le cas échéant, l’exploitant qui accepte, une indemnité unique et forfaitaire de       Euros 
………………………………..………………………………………………(*) 
 
Dans le cas des terrains agricoles, cette indemnité sera évaluée sur la base des protocoles agricoles 
conclus entre la profession agricole et ERDF, en vigueur à la date de signature de la présente 
convention. 
(*) Inscrire la somme en toute lettre 
 

 
3.2/ Par ailleurs, les dégâts qui pourraient être causés aux cultures et aux biens à l'occasion de la 
construction, de la surveillance, l'entretien, la réparation, le remplacement et la rénovation des 
ouvrages (à l'exception des abattages et élagages d'arbres indemnisés au titre du paragraphe 3.1) 
feront l'objet d'une indemnité versée suivant la nature du dommage, soit au propriétaire, soit à 
l'exploitant agricole et fixée à l'amiable, ou à défaut d'accord, par le tribunal compétent. 
 
 
Article 4 – Responsabilités 
 
ERDF prendra à sa charge tous les dommages accidentels directs et indirects qui résulteraient de son 
occupation et/ou de ses interventions, causés par son fait ou par ses installations. 
 
Les dégâts seront évalués à l’amiable. Au cas où les parties ne s’entendraient pas sur le quantum de 
l’indemnité, celle-ci sera fixée par le tribunal compétent du lieu de situation de l’immeuble. 
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La Ville de Bordeaux ne pourra, en aucun cas, être tenue responsable, ni d'une part des dommages 
causés par des tiers aux équipements cités ci-dessus, ni d'autre part en cas d'accidents qui pourraient 
survenir aux agents d'ERDF dans l'enceinte de la propriété excepté en cas de faute de la Ville de 
Bordeaux où de l'un de ses préposés. Avant et après exécution des travaux, il peut être procédé à la 
demande des services techniques de la Ville de Bordeaux à un état des lieux contradictoire. 
 
 
Article 5 – Litiges 
 
Dans le cas de litiges survenant entre les parties pour l’interprétation ou l’exécution de la présente 
convention, les parties conviennent de rechercher un règlement amiable. 
A défaut d’accord, les litiges seront soumis au tribunal du lieu de situation des parcelles. 
 
 
Article 6 – Entrée en application 
 
 La présente convention prend effet à dater de la date de signature par les parties. Elle est conclue 

pour la durée des ouvrages dont il est question à l'article 1er ou de tous autres ouvrages qui 
pourraient leur être substitués sur l'emprise des ouvrages existants ou, le cas échéant, avec une 
emprise moindre. 
 
Eu égard aux impératifs de la distribution publique, le propriétaire autorise ERDF à commencer les 
travaux dès sa signature si nécessaire. 
 
 
Article 7 – Formalités 
 
La présente convention ayant pour objet de conférer à ERDF des droits plus étendus que ceux prévus 
par l’article L323-4 du code de l’Energie, elle pourra être régularisée en vue de sa publication au 
bureau des hypothèques, par acte authentique devant maître ……………………….. , notaire à 
………………………….., les frais dudit acte restant à la charge d’ERDF. 
 
Le propriétaire s’engage, dès maintenant, à porter la présente convention à la connaissance des 
personnes qui ont ou qui acquièrent des droit sur la/les parcelle(s) traversée par les ouvrages, 
notamment en cas de transfert de propriété ou de changement de locataire. 

 
Il s’engage en outre à faire reporter dans tout acte relatif aux parcelles concernées par les ouvrages 
électriques définis à l’article 1er, les termes de la présente convention. 
 

 
 
 

Fait  en QUATRE EXEMPLAIRES 
 
A ……………………………, le …………….. A …………………………, le ………….. 
 
 

(1) Le Propriétaire    (1) Electricité Réseaux Distribution France 
 
 
 
 
 
 
 
 
(1) Faire précéder la signature de la mention manuscrite « Lu et Approuvé » 
 
 
 
 

77



Page 5 sur 5 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

78



CONVENTION CS 06 
  

 
 

CONVENTION DE SERVITUDES 
 
 
Commune de  : BORDEAUX 
 
Département : GIRONDE 
 
 
Une ligne électrique souterraine  15 - 20 kV 
 
N° d’affaire : DC26/000340 
 
 

Entre les soussignés : 
 
 
 
Electricité Réseau Distribution France (ERDF) , SA à directoire et à conseil de surveillance au 
capital  de 270 037 000 € euros, dont le siège social est Tour Winterthur 102 Terrasse Boieldieu, 
92085 La Défense Cedex, immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 444 608 442- TVA 
intracommunautaire FR 66444608442, représentée par Monsieur Thierry GIBERT  agissant en 
qualité de Directeur Régional ERDF Aquitaine Nord  dûment habilité à cet effet,  
 
désignée ci-après par l'appellation " ERDF " 
 

d'une part, 

Et d’autre part 
 
LA VILLE DE BORDEAUX représentée par son Maire M. J UPPE Alain, habilité aux fin des 
présentes par délibération du Conseil Municipal de ladite Ville en date du …….. reçue à la 
Préfecture de la Gironde le …………… 
 
Adresse : Hôtel de Ville – Place Pey Berland  

 33077 BORDEAUX CEDEX  
 
 
 
 
agissant en qualité de propriétaire des bâtiments et terrains, 
 
désigné ci-après par l'appellation "le propriétaire" ; 

d'autre part, 
 
 

Il a été exposé ce qui suit : 

79



CONVENTION CS 06 
  

 
Le propriétaire déclare que la/les parcelle(s) ci-après désignée(s) lui appartient : 
 
 
Commune 
 

 
Section(s) 
 
 

 
Numéro(s) 

 
Lieux-dits ou adresse 
 

 Nature éventuelle des sols 
et cultures (Cultures 
légumières, prairies, pacage, 
bois, forêt …) 

BORDEAUX 
 
 
 
 
 
 
 

SL 
      
      
      
      
      
      

 

263 
      
      
      
      
      
      

 

46 Rue Léon Blum 
      
      
      
      
      
      

 

Sol 
      
      
      
      
      
      
 

 
Le propriétaire déclare en outre, conformément au décret n° 70-492 du 11 juin 1970, que la/les 
parcelle(s) ci-dessus désignée(s) est/sont actuellement (ne concerne que les parcelles boisées ou 
forestières et les terrains agricoles) : 
 

-  non exploitée(s)  
 
-  exploitée(s) par-lui même  
 
-  ou exploitée(s) par Monsieur              
habitant à      .représentant        
 

qui sera indemnisé directement par ERDF en vertu dudit décret s'il l’/les exploite lors de la 
construction de la/des ligne(s) électrique(s) souterraine(s). Si à cette date ce dernier a abandonné 
l'exploitation, l'indemnité sera payée à son successeur.  
 
 
Les parties, vu les droits conférés aux concessionnaires des ouvrages de distribution d'électricité 
tant par les articles L323-4, L323-5 et -9 du Code de l’Energie et le décret n° 70-492 du 11 juin 
1970, vu le décret n° 67-886 du 6 octobre 1967, vu les protocoles d'accord conclus entre la 
profession agricole et ERDF et à titre de reconnaissance de ces droits, sont convenues de ce qui 
suit : 
 
 
ARTICLE 1 - Droits de servitudes consentis à ERDF 
 
 
Après avoir pris connaissance du tracé des ouvrages, mentionnés ci-dessous, sur la/les 
parcelle(s), ci-dessus désignée(s), le propriétaire reconnaît à ERDF, que cette propriété soit close 
ou non, bâtie ou non, les droits suivants : 
 
 
1/ Etablir à demeure dans une bande de 3 mètres de large, 1 canalisation(s) souterraine(s) sur une 
longueur totale d'environ 7 mètres ainsi que ses accessoires. 
 
2/ Etablir si besoin des bornes de repérage. 
 
3/ Encastrer         coffret(s) et/ou ses accessoires, notamment dans un mur, un muret ou une 
façade, avec pose d’un câble en tranchée et/ou sur façade de          mètre(s). 
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4/ Effectuer l’élagage, l'enlèvement, l'abattage ou le dessouchage de toutes plantations, branches 
ou arbres, qui se trouvant à proximité de l'emplacement des ouvrages, gênent leur pose ou 
pourraient par leur mouvement, chute ou croissance occasionner des dommages aux ouvrages, 
étant précisé que ERDF pourra confier ces travaux au propriétaire, si ce dernier le demande et 
s’engage à respecter la réglementation en vigueur. 
 
5/ Utiliser les ouvrages désignés ci-dessus et réaliser toutes les opérations nécessaires pour les 
besoins du service public de la distribution d’électricité (renforcement, raccordement, etc). 
 
Par voie de conséquence, ERDF pourra faire pénétrer sur la propriété ses agents ou ceux des 
entrepreneurs dûment accrédités par lui en vue de la construction, la surveillance, l'entretien, la 
réparation, le remplacement et la rénovation des ouvrages ainsi établis. 

 
Le propriétaire sera préalablement averti des interventions, sauf en cas d’urgence. 
 
 
ARTICLE 2 - Droits et obligations du propriétaire 
 
 
Le propriétaire conserve la propriété et la jouissance des parcelles mais renonce à demander pour 
quelque motif que ce soit l'enlèvement ou la modification des ouvrages désignés à l'article 1er. 
 
Le propriétaire s’interdit toutefois, dans l’emprise des ouvrages définis à l'article 1er, de faire 
aucune modification du profil des terrains, aucune plantation d’arbres ou d’arbustes, aucune 
culture et plus généralement aucun travail ou construction qui soit préjudiciable à l'établissement, 
l’entretien, l'exploitation et la solidité des ouvrages. 
Le propriétaire s'interdit également de porter atteinte à la sécurité des installations. 
 
Il pourra toutefois : 
 

- élever des constructions et/ou effectuer des plantations à proximité des ouvrages 
électriques à condition de respecter entre lesdites constructions et/ou plantations et l’/les 
ouvrage(s) visé(s) à l'article 1er, les distances de protection prescrites par la réglementation 
en vigueur  

 
- planter des arbres de part et d'autre des lignes électriques souterraines à condition que la 

base du fût soit à une distance supérieure à deux mètres des ouvrages. 
 
 
ARTICLE 3 - Indemnité 
 
 
3.1/ A titre de compensation forfaitaire et définitive des préjudices spéciaux de toute nature 
résultant de l'exercice des droits reconnus à l'article 1er, ERDF s'engage à verser : 
  

 au propriétaire  qui accepte, une indemnité unique et forfaitaire de 10 € - dix euros (somme en 
toutes lettres).  
 

 Le cas échéant, à l’exploitant qui accepte, une indemnité unique et forfaitaire de      € - 
      euros (somme en toutes lettres).  
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Dans le cas des terrains agricoles, cette indemnité sera évaluée sur la base des protocoles 
agricoles1 conclus entre la profession agricole et ERDF, en vigueur à la date de signature de la 
présente convention. 
 
3.2/ Par ailleurs, les dégâts qui pourraient être causés aux cultures, bois, forêts et aux biens à 
l'occasion de la construction, la surveillance, l'entretien, la réparation, le remplacement et la 
rénovation des ouvrages (à l'exception des abattages et élagages d'arbres indemnisés au titre du 
paragraphe 3.1) feront l'objet d'une indemnité versée suivant la nature du dommage, soit au 
propriétaire soit à l’exploitant, fixée à l’amiable, ou à défaut d’accord par le tribunal compétent. 
 
 
ARTICLE 4 - Responsabilités  
 
 
ERDF prendra à sa charge tous les dommages accidentels directs et indirects qui résulteraient de 
son occupation et/ou de ses interventions, causés par son fait ou par ses installations. 
 
Les dégâts seront évalués à l’amiable. Au cas où les parties ne s’entendraient pas sur le quantum 
de l’indemnité, celle-ci sera fixée par le tribunal compétent du lieu de situation de l’immeuble. 
 
La Ville de Bordeaux ne pourra, en aucun cas, être tenue responsable, ni d'une part des 
dommages causés par des tiers aux équipements cités  ci-dessus, ni d'autre part en cas 
d'accidents qui pourraient survenir aux agents d'ER DF dans l'enceinte de la propriété 
excepté en cas de faute de la Ville de Bordeaux où de l'un de ses préposés. Avant et après 
exécution des travaux, il peut être procédé à la de mande des services techniques de la Ville 
de Bordeaux à un état des lieux contradictoire. 
 
 
ARTICLE 5- Litiges  
 
 
Dans le cas de litiges survenant entre les parties pour l’interprétation ou l’exécution de la présente 
convention, les parties conviennent de rechercher un règlement amiable. 
A défaut d’accord, les litiges seront soumis au tribunal compétent du lieu de situation des 
parcelles. 
 
 
ARTICLE 6 - Entrée en application  
 
 
La présente convention prend effet à compter de la date de signature par les parties. Elle est 
conclue pour la durée des ouvrages dont il est question à l'article 1er ou de tous autres ouvrages 
qui pourraient leur être substitués sur l'emprise des ouvrages existants ou le cas échéant, avec 
une emprise moindre. 
 
Eu égard aux impératifs de la distribution publique, le propriétaire autorise ERDF à commencer les 
travaux dès sa signature si nécessaire. 
 

                                                 
1 Protocoles « dommages permanents » et « dommages instantanés » relatifs à l’implantation et aux travaux des lignes électriques 
aériennes et souterraines situées en terrains agricoles 
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ARTICLE 7 - Formalités 
 
 
 
La présente convention ayant pour objet de conférer à ERDF des droits plus étendus que ceux 
prévus par l'article L323-4 du Code de l’Energie, elle pourra être régularisée, en vue de sa 
publication au bureau des hypothèques, par acte authentique, les frais dudit acte restant à la 
charge d’ERDF. 
 
Le propriétaire s'engage, dès maintenant, à porter la présente convention à la connaissance des 
personnes, qui ont ou qui acquièrent des droits sur la/les parcelle(s) traversée(s) par le(s) 
ouvrage(s), notamment en cas de transfert de propriété ou de changement de locataire.  
 
Il s’engage, en outre, à faire reporter dans tout acte relatif aux parcelles concernées, par les 
ouvrages électriques définis à l’article 1er, les termes de la présente convention. 
 
 
 
 
 
 
 
A……..…………….., le …………… A ………………………, le …………….. 
 
 
 
(1) Faire précéder la signature de la mention manuscrite “ LU et APPROUVE “  
 

(1) LE PROPRIETAIRE  (1) POUR ELECTRICITE RESEAU 
DISTRIBUTION FRANCE  

Ecrire en clair votre nom et prénom 
Apposer le tampon en cas de société 
Sous votre signature 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cadre réservé à l’enregistrement 
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Séance du lundi 26 janvier 2015
 

D-2015/8
Ecole maternelle LAC II . convention de transfert en pleine
propriété à la Ville de Bordeaux à l'issue des travaux
de mise en conformité. Approbation de la convention de
transfert - Autorisation
 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La Communauté Urbaine de Bordeaux est propriétaire du groupe scolaire Lac 2 (écoles
maternelle et élementaire) situé rue du Petit Miot dans le quartier des Aubiers à Bordeaux,
implanté sur la parcelle cadastrée TB 47 d’une superficie totale de 9430 m² dont 4300 m²
sont affectés à l’école maternelle.
 
L’école maternelle est élevée sur deux niveaux avec une emprise au sol de 647,85 m² et
comprend 4 salles de classes.
 
Conformément à la délibération du conseil communautaire (n°2006-0595) en date du 21
juillet 2006, relative à la redéfinition de la politique communautaire en matière d’écoles, le
transfert en pleine propriété de l’école maternelle Lac 2 en faveur de la Ville de Bordeaux
doit être recherché.
 
Des travaux de réhabilitation générale, de mise aux normes et d’extension pour un montant
de 2 200 000 € TTC, vont être exécutés de septembre 2015 à août 2016  par la Communauté
Urbaine, permettant de qualifier l’ensemble de prestation de « mise en état correct » de
l’école. La Communauté Urbaine de Bordeaux s’est engagée à mettre en œuvre tous les
moyens nécessaires à la continuité de l’activité scolaire, en concertation avec la Ville de
Bordeaux.
 
Le programme des travaux à effectuer comprend :

- la réhabilitation et l’extension des locaux existants de l’école maternelle
- la création d’un nouveau dortoir
- la création d’un abri vélos
- l’amélioration des performances énergétiques du bâtiment
- la mise en conformité des installations électriques et gaz et des équipements de

sécurité incendie, la mise aux normes en ce qui concerne l’accessibilité des ERP aux
personnes handicapées

Une convention précise les modalités de réalisation de cette intervention ainsi que la date
de transfert en pleine propriété à la Ville, à l’issue de l’année de parfait achèvement de ces
travaux, en septembre 2017.
 
En conséquence, nous vous demandons Mesdames, Messieurs, de bien vouloir approuver
le programme des travaux  de l’école maternelle Lac II tel qu’il vous est proposé aux
termes de la convention de transfert en pleine propriété annexée à la présente.
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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Séance du lundi 26 janvier 2015
 

D-2015/9
Organisation des travaux de la commission de propagande
électorale.
 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
A l’occasion du prochain scrutin départemental qui se déroulera les dimanches 22 et 29 Mars
2015, l’Etat confie les opérations de libellé et de mise sous pli de la propagande électorale,
à la commission de propagande qui sera constituée  ultérieurement.
 Elle assurera dans des délais qui lui seront précisés pour chacun des deux tours :

Ø
Le contrôle  de conformité aux dispositions du code électoral des bulletins et des
circulaires.

Ø
Elle adressera ces documents à chaque électeur.

Ø
Elle remettra à la commune les bulletins de vote de chaque candidat.

La Ville a pour mission d’assurer le soutien logistique de la commission. Une dotation
forfaitaire brute lui sera déléguée à cet effet de :

Ø
0,30€ par électeur inscrit jusqu’à 6 binômes de candidats et O, O4 € par électeur
pour chaque binôme  supplémentaire.

Procédure habituelle qui n’avait jamais été finalisée par une convention avec l’état
 
 

Libellé du canton
Nombre d'électeurs
français Inscrits au
28 février 2014

3302 canton 2 Bordeaux-1 22 975
3303 canton 3 Bordeaux-2 30 330
3304 canton 4 Bordeaux-3 32 450
3305 canton 5 Bordeaux-4 27 759
3306 canton 6 Bordeaux-5 26 136

 
 
Mesdames, Messieurs, je vous demande de bien vouloir autoriser la signature de la
convention ci jointe, avec la  préfecture
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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D-2015/10
Subventions versées à divers organismes par la Ville
de Bordeaux. Conventions de partenariat. Décision.
Autorisation.
 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre de sa politique générale de gestion des ressources humaines, la Ville soutient
l’activité de différentes structures oeuvrant en faveur du personnel municipal.
 
Il s’agit de l’Association Sports et Loisirs Mairie de Bordeaux (A.S.L.M.B.), dont l’objet est
de proposer au personnel municipal adhérent un accès facilité aux activités de sports et de
loisirs, et de l’Association pour le Comité des Œuvres Sociales des Municipaux de Bordeaux
(A.C.O.S.M.B.), qui exerce une activité d’action sociale en faveur du personnel (arbre de Noël
des enfants du personnel, aide aux vacances, chèques cadeaux mariage, naissance, …).
 
Le soutien apporté par la Ville fait l’objet de conventions de partenariat qui définissent les
objectifs et les moyens de ces organismes, les conditions matérielles et financières de l’aide
apportée, ainsi que les engagements des deux parties.
 
Compte tenu de l’intérêt de ces actions pour le personnel municipal, je vous demande,
Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :
 

· accorder les subventions 2015 à ces différents organismes, selon détail joint en
annexe,

 
· autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions de partenariat dont les projets

sont ci-joints,
 

· autoriser Monsieur le Maire à imputer les dépenses correspondantes sur les crédits
ouverts à cet effet au budget 2015 (Chapitre 65 Nature 6574 Fonction 020).

 
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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CONVENTION DE PARTENARIAT  

ENTRE L’ASSOCIATION DU COMITE DES ŒUVRES 

SOCIALES DES MUNICIPAUX DE BORDEAUX 

(A.C.O.S.M.B.) 

ET LA VILLE DE BORDEAUX. 
 
 
Entre la Ville de Bordeaux, représentée par M. Alain Juppé, Maire de Bordeaux, habilité aux 
fins des présentes par délibération du Conseil Municipal n°         en date du        et reçue à la 
Préfecture de la Gironde le                              ;  
 
 d’une part, 
 
et 
 
L’Association du Comité des Œuvres Sociales des Municipaux et Retraités de la Ville de 
Bordeaux (A.C.O.S.M.B.), sise Cité Municipale 4 rue Claude Bonnier à Bordeaux (33000) 
représentée par son Président, M. Didier Saule, autorisé par statuts, 
 
 d’autre part, 
 
IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT  : 
 
La politique générale d’aide aux associations de la Ville de Bordeaux fait l’objet d’une 
convention de partenariat qui définit les objectifs et les moyens de l’association, les conditions 
matérielles et financières de l’aide apportée par la Ville ainsi que les engagements des deux 
parties. 
 
Considérant que l’A.C.O.S.M.B., dont les statuts ont été approuvés le 10 juillet 2003 et dont la 
déclaration de création a été reçue en Préfecture de la Gironde le 15 juillet 2003, exerce une 
activité d’action sociale en faveur des personnels présentant un intérêt communal propre. 
 
 
CECI AYANT ETE EXPOSE , IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
Article 1 – Activités et projets de l’association  
 
L’association s’assigne au cours de la période du 1er janvier au 31 décembre 2015 à la 
réalisation de prestations à caractère social et familial en faveur des agents municipaux et 
retraités (pour ces derniers ayant des enfants à charge) de la Ville de Bordeaux, notamment 
les prestations en matière d’aide aux vacances, prime de naissance et de mariage, arbre de 
Noël des enfants du personnel. 
 
Article 2 – Mise à disposition des moyens  
 
La Ville de Bordeaux s’engage à mettre à disposition de l’association, dans les conditions 
figurant à l’article 3 :  
 
� une subvention de 400 000,00 € pour l’année civile 2015, 139



� les moyens informatiques et matériels nécessaires au fonctionnement de l’association, dont 
un inventaire sera annexé à la présente convention, 

� des locaux situés à la Cité Municipale 4 rue Claude Bonnier à Bordeaux (33000), 
� l’association bénéficie de la mise à disposition – prorata temporis – d’un effectif de deux 

personnes de la Direction des Ressources Humaines de la Mairie de Bordeaux, laquelle 
mise à disposition partielle se décompose de la façon suivante : 

• personnel d’accueil et de secrétariat : 1 agent à 80 % et 1 agent à 50 % 
 
Article 3 – Conditions d’utilisation de l’aide  
 
L’association s’engage à utiliser les moyens mis à disposition par la Ville de Bordeaux, dans 
les conditions suivantes : 
 
� la subvention sera exclusivement consacrée au financement des prestations telles que 

définies en objet. 
� le personnel mis à disposition assistera le président et les membres du Bureau dans le 

fonctionnement de l’association.  
� les locaux seront utilisés à l’accueil des agents concernés par les prestations citées en 

objet à l’exclusion de toutes autres activités. 
 
Article 4 – Mode de règlement  
 
La subvention annuelle de la Ville de Bordeaux sera versée en une seule fois après le vote du 
budget. 
Elle sera créditée au compte de l’association après signature de la présente convention : 
 
Crédit Coopératif C.C. Bordeaux Préfecture 
Immeuble Le Prisme 33074 Bordeaux Cedex 
Code établissement : 42559          Code Guichet : 00041 
Numéro compte : 21028896409      Clé RIB 22 
 
 
Article 5 – Conditions générales  
 
L’association s’engage : 
 
1°) à pratiquer une liberté d’adhésion et d’éligibi lité de l’ensemble des membres conformément 
à l’article 5 des statuts de l’association, 
 
2°) à déclarer sous 3 mois, à la Ville, toute modif ication remettant en cause ses liens avec le 
territoire de la commune de Bordeaux, 
 
3°) à déclarer sous 3 mois, à la Ville, tous change ments intervenus dans son conseil 
d’administration, 
 
4°) à ne pas reverser tout ou partie de la subventi on à d’autres associations, sociétés, 
collectivités ou personnes de toute nature, 
 
5°) à adopter un cadre budgétaire et comptable conf orme au plan comptable général, 
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6°) à rembourser à la Ville les rémunérations des p ersonnels mis à disposition, 
 
7°) à restituer à la Ville les sommes éventuellemen t non utilisées. 
 
8°) à rappeler sur l’ensemble de ses outils d’infor mation ou de communication et sur les 
supports qu’elle estimera les plus adaptés, l’aide que lui apporte la Mairie de Bordeaux, soit 
sous la forme de la présence du logo municipal, soit sous la forme du texte suivant : 
« Association soutenue par la Mairie de Bordeaux ». 
Le logo est à retirer à la Direction de la communication qui devra également être destinataire 
de la totalité des éléments de communication ou d’information externe de l’association 
(affiches, plaquettes, dossiers de presse, etc.) 
 
Article 6 – Condition de renouvellement  
 
La présente convention est conclue pour la période fixée à l’article 1. Toute reconduction tacite 
est exclue. Le cas échéant, une nouvelle convention devra intervenir pour une nouvelle 
période. 
 
Article 7 – Condition de résiliation  
 
En cas de non respect par l’association de l’une des quelconques dispositions prévues aux 
présentes, la convention pourra être résiliée de plein droit par la Ville de Bordeaux, à 
l’expiration d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit sans préavis ni indemnité en cas de 
redressement ou de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’association. 
 
Article 8 – Contrôle de la Ville sur l’association  
 
Conformément à l’article L.1611-4 du Code général des collectivités territoriales, l’association 
s’engage à communiquer aux fins de vérification par des délégués mandatés par le Maire : 
 
� une copie certifiée de son budget, 
� une copie certifiée de ses comptes (bilans et compte de résultat) pour l’exercice écoulé (la 

certification doit se conformer aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, 
notamment les décrets du 27/03/1993 et 1/03/1984), 

� tous documents faisant connaître les résultats de son activité. 
 
La Ville de Bordeaux s’interdit de s’immiscer dans l’affectation précise de la subvention 
accordée, néanmoins, les deux parties à la présente convention prévoient une réunion de suivi 
des opérations entre le 1° juillet et le 31 octobre , dont l’ordre du jour est notamment constitué 
par :  
� la présentation d’un rapport d’activités intermédiaires,   
� la présentation d’une situation financière intermédiaire, 
� l’ajustement du plan d’activités et du budget prévisionnel pour la fin de l’exercice, 
� le mode d’utilisation par l’association des concours de la Ville de Bordeaux (dans le cadre 

où ceux-ci sont affectés dans la convention à des actions précises). 
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Article 9 – Droits de timbre et d’enregistrement  
 
Les frais éventuels des présentes seront à la charge de l’association. 
 
Article 10 – Election de domicile  
 
Pour l’exécution des présentes, il est fait élection de domicile à savoir : 
 
� par la Ville de Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, 
 
� par l’association, Cité Municipale 4 rue Claude Bonnier à Bordeaux (33000) . 
 
 
 
Fait à Bordeaux en 3 exemplaires, le  
 
 
Pour l’A.C.O.S.M.B.,  Pour le Mairie de la Ville de  Bordeaux 
Le Président,  Mr Nicolas FLORIAN 

Adjoint au Maire 
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CONVENTION DE PARTENARIAT  

ENTRE L’ASSOCIATION SPORTS ET LOISIRS MAIRIE 

DE BORDEAUX (A.S.L.M.B.)  
 
 
Entre la Ville de Bordeaux, représentée par M. Alain Juppé, Maire de Bordeaux, habilité aux 
fins des présentes par délibération du Conseil Municipal n°     en date du        et reçue à la 
Préfecture de la Gironde le  
 d’une part, 
et 
 
L’Association Sports et Loisirs Mairie de Bordeaux (A.S.L.M.B.), sise Cité Municipale 4 rue 
Claude Bonnier à Bordeaux (33000), représentée par son Président, M. Marc Jokiel, autorisé 
par l’assemblée générale du 05 juin 2014, 
 
 d’autre part, 
 
IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT  : 
 
La politique générale d’aide aux associations de la ville de Bordeaux fait l’objet de conventions 
de partenariat qui définissent les objectifs et les moyens de l’association, les conditions 
matérielles et financières de l’aide apportée par la Ville ainsi que les engagements des deux 
parties. 
 
Considérant que l’A.S.L.M.B, dont les statuts modifiés ont été approuvés le 1er juillet 1981 et 
dont la déclaration de création a été reçue en Préfecture de la Gironde le 9 juillet 1981, exerce 
une activité de sports et loisirs en faveur du personnel municipal, présentant un intérêt 
communal propre. 
 
CECI AYANT ETE EXPOSE , IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
Article 1 – Activités et projets de l’association  
 
L’association s’assigne au cours de la période du 1er janvier au 31 décembre 2015 à la 
réalisation d’activités de sports et loisirs en faveur des agents en activité ou retraités de la Ville 
de Bordeaux. 
 
Article 2 – Mise à disposition des moyens  
 
La Ville de Bordeaux s’engage à mettre à disposition de l’association, dans les conditions 
figurant à l’article 3 :  
 
� une subvention de 83 680 € pour l’année civile 2015, 
� les moyens informatiques et matériels nécessaires au fonctionnement de l’association, y 

compris le service d’impression, finition et façonnage.  
� des locaux situés à la Cité Municipale, 4, rue Claude Bonnier à Bordeaux (33000) 
� l’association bénéficie de la mise à disposition – prorata temporis – d’un agent de la Ville 

de Bordeaux, laquelle mise à disposition partielle se décompose de la façon suivante : 
• personnel d’accueil et de secrétariat : 1 agent à 50% 

 
 
Article 3 – Conditions d’utilisation de l’aide  
 
L’association s’engage à utiliser les moyens mis à disposition par la Ville de Bordeaux, dans 
les conditions suivantes : 143



 
� la subvention sera exclusivement consacrée au financement des prestations telles que 

définies en objet. 
� le personnel mis à disposition assistera le président et les membres du bureau dans le 

fonctionnement de l’association, 
� les locaux seront utilisés à l’accueil des agents concernés par les prestations citées en 

objet à l’exclusion de toutes autres activités. 
 
Article 4 – Mode de règlement  
 
La subvention annuelle de la Ville de Bordeaux prévue à l’article 2 sera versée en une seule 
fois. 
Elle sera créditée au compte de l’association après signature de la présente convention : 
 
Crédit Mutuel ARKEA – CCM Bordeaux Centre 
49 cours d’Albret – 33000 Bordeaux 
Code établissement : 15589         Code guichet : 3 3546  
Numéro compte : 06634539043    Clé RIB : 97 
 
Article 5 – Conditions générales  
 
L’association s’engage : 
 
1°) à pratiquer une liberté d’adhésion et d’éligibi lité de l’ensemble de ses membres à ses 
instances dirigeantes, 
 
2°) à déclarer sous 3 mois, à la Ville, toute modif ication remettant en cause ses liens avec le 
territoire de la commune de Bordeaux, 
 
3°) à déclarer sous 3 mois, à la Ville, tous change ments intervenus dans son conseil 
d’administration, 
 
4°) à ne pas reverser tout ou partie de la subventi on à d’autres associations, sociétés, 
collectivités ou personnes de toute nature, 
 
5°) à adopter un cadre budgétaire et comptable conf orme au plan comptable général, 
 
6°) à rembourser à la Ville les rémunérations des p ersonnels mis à disposition, 
 
7°) à restituer à la Ville les sommes éventuellemen t non utilisées. 
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Article 6 – Condition de renouvellement  
 
La présente convention est conclue pour la période fixée à l’article 1. Toute reconduction tacite 
est exclue. Le cas échéant, une nouvelle convention devra intervenir pour une nouvelle 
période. 
 
Article 7 – Condition de résiliation  
 
En cas de non respect par l’association de l’une des quelconques dispositions prévues aux 
présentes, la convention pourra être résiliée de plein droit par la Ville de Bordeaux, à 
l’expiration d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit sans préavis, ni indemnité en cas de 
redressement ou de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’association. 
 
Article 8 – Contrôle de la Ville sur l’association  
 
Conformément à l’article L1611-4 du Code général des collectivités territoriales, l’association 
s’engage à communiquer aux fins de vérification par des délégués mandatés par le maire :  
 
� une copie certifiée de son budget, 
� une copie certifiée de ses comptes (bilans et compte de résultat) pour l’exercice écoulé (la 

certification doit se conformer aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, 
notamment les décrets du 27/03/1993 et 1/03/1984), 

� tous documents faisant connaître les résultats de son activité. 
 
La Ville de Bordeaux s’interdit de s’immiscer dans l’affectation précise de la subvention 
accordée, néanmoins les deux parties à la présente convention prévoient une réunion de suivi 
des opérations entre le 1er juillet et le 31 octobre, dont l’ordre du jour est notamment constitué 
par :  
� la présentation d’un rapport d’activités intermédiaires,  
� la présentation d’une situation financière intermédiaire, 
� l’ajustement du plan d’activités et du budget prévisionnel pour la fin de l’exercice, 
� le mode d’utilisation par l’association des concours de la Ville de Bordeaux (dans le cadre 

où ceux-ci sont affectés dans la convention à des actions précises). 
 
Article 9 – Droits de timbre et d’enregistrement  
 
Les frais éventuels des présentes seront à la charge de l’association. 
 
Article 10 – Election de domicile  
 
Pour l’exécution des présentes, il est fait élection de domicile à savoir  
 
� par la Ville de Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, 
 
� par l’A.S.L.M.B , Cité Municipale 4 rue Claude Bonnier 33000 Bordeaux. 
 
Fait à Bordeaux en 3 exemplaires, le  
 
 
Pour l’A.S.L.M.B.,  Pour le Maire de la Ville de Bo rdeaux, 
Le Président,  Mr Nicolas FLORIAN 

Adjoint au Maire 
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SUBVENTION COUT SALARIAL SUBVENTION 2014 SUBVENTION 2015

ASLMB 63 000,00 21 622,00 83 680,00 83 680,00

ACOSMB  355 539,00 46 652,00 400 000,00 400 000,00

total 418 539,00 68 274,00 483 680,00 483 680,00

SUBVENTIONS GEREES PAR LA DRH
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Séance du lundi 26 janvier 2015
 

D-2015/11
Fonds d’Intervention Local 2015. Affectation de subventions
 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Lors de sa séance du 19 mai 2008, le Conseil Municipal a décidé de mettre en place un
Fonds d’Intervention Local et d’y affecter une enveloppe par quartier.
 
Dans sa séance du 15 décembre 2014, lors du vote du Budget Primitif, le Conseil Municipal
a affecté une somme totale de 402 800 euros au Fonds d’Intervention Local pour l'exercice
2015.
 
Les modifications intervenues sur le périmètre des quartiers et la réforme des zones classées
en politique de la ville nous ont conduit à une réflexion sur l'affectation des enveloppes par
quartier non encore aboutie à ce jour.
 
Nous procéderons à cette répartition des crédits 2015 par quartier lors de la prochaine séance
du Conseil Municipal.
 
Les affectations qui vous sont proposées aujourd'hui restent présentées par quartier et seront
déduites des enveloppes correspondantes.
 
 
Sur cette base, je vous propose de procéder à une nouvelle affectation de ces crédits sur les
quartiers Chartrons – Grand Parc – Jardin Public / Centre Ville / Nansouty – Saint Genès /
Bastide / Caudéran, selon les propositions des Maires Adjoints des quartiers concernés.

 QUARTIER CHARTRONS –  GRAND PARC – JARDIN PUBLIC
 
Affectation proposée : 3 000 euros
 

Associations / Bénéficiaires Objets Montants
(en euros)

Association des Centres
d’Animation de Quartier de
Bordeaux

Participation à l’accueil d’écoles
élémentaires et maternelles à la
ludothèque du Grand Parc.

3 000

TOTAL 3 000
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QUARTIER CENTRE VILLE
 
Affectation proposée : 2 959,90 euros
 

Associations / Bénéficiaires Objets Montants
(en euros)

Les Petits Débrouillards
Aquitaine

Participation au renouvellement
du matériel informatique et à
l’impression du catalogue activités
de l’association.

959,90

Union Saint Bruno Aide au séjour annuel de
l’association dans les Pyrénées. 2 000

TOTAL 2 959,90

QUARTIER NANSOUTY – SAINT GENES
 
Affectation proposée : 9 772  euros
 

Associations / Bénéficiaires Objets Montants
(en euros)

Comité d’Animation de
Bienfaisance et de Défense des
Intérêts du Quartier Nansouty

Aide au fonctionnement de
l'association. 1 500

Centre Jean Vigo Evènements
Participation à la projection de
deux films en plein air au square
Jean Mermoz de Bordeaux.

1 672

Comité de Fêtes de Bienfaisance
et d’Intérêts de Quartier Saint-
Genes Talence Bordeaux

Aide au fonctionnement de
l’association. 650

Association Sportive les Coqs
Rouges

Participation à la location des
salles de sport de l’ensemble
scolaire privé Saint-Genès.

2 500

Comité de l'Accompagnement
de l'Urbanisme, de Défense de
l'Environnement et du Respect
de la Sécurité - C.A.U.D.E.R.E.S.

Participation à la réalisation de
manifestation "une bourse aux
plantes" à la barrière de Toulouse.

600

Culture et Bibliothèques pour
Tous

Aide au fonctionnement de
l'association. 1 200

Association de Solidarité
d'Animation et de Défense des
Intérêts du quartier Bordeaux
Saint Genès - S.A.D.I.

Aide au fonctionnement de
l'association et à la mise en place
d'animations diverses.

650

Comité du quartier Simiot Aide au fonctionnement de
l’association. 1 000

TOTAL 9 772
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QUARTIER BASTIDE
 
Affectation proposée : 1 000 euros
 

Associations / Bénéficiaires Objets Montants
(en euros)

Association Familiale Laïque
Bastide

Aide à   l’ouverture d'un créneau
supplémentaire de la banque
alimentaire au bénéfice des
étudiants et des personnes âgées.

1 000

TOTAL 1 000
 

QUARTIER CAUDERAN
 
Affectation proposée : 1 053,55 euros
 

Associations / Bénéficiaires Objets Montants
(en euros)

Association des Commerçants
de Caudéran Saint-Amand

Participation aux décorations de
Noël et à l’intervention d'un Père
Noël.

1 053,55

TOTAL 1 053,55
 
 
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur
le Maire à :

- verser l’ensemble des subventions et procéder aux transferts financiers nécessaires,
- signer, lorsque cela est nécessaire, les avenants aux conventions initiales avec les

associations bénéficiaires.
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A LA MAJORITE
ABSTENTION DU GROUPE SOCIALISTE

VOTE CONTRE DU GROUPE ECOLOGISTE
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M. FLORIAN. -

Monsieur le Maire, mes chers collègues, je rappellerai que lors de notre dernière séance du Conseil
Municipal et au vote du budget nous avons inscrit une somme 402.800 euros pour le FIL.

A l’occasion de notre séance de ce jour il s’agit d’attribuer les premières affectations quartier par
quartier. Je vous épargne la lecture détaillée de tout ce que vous avez dans la délibération.

Il y a des opérations menées dans le quartier des Chartrons, le quartier Centre Ville, le quartier
Nansouty Saint-Genès, le quartier Bastide et le quartier Caudéran.

M. LE MAIRE. -

Merci.

M. HURMIC

M. HURMIC. -

Un mot, Monsieur le Maire, mes chers collègues, sur cette délibération pour vous confirmer que
nous voterons contre, non pas en raison de la nature de la délibération, mais pour vous rappeler
notre prise de position qui date du 29 septembre 2014, c’est-à-dire il y a quatre mois, où nous vous
avons demandé solennellement, et il m’avait semblé comprendre de votre part un esprit d’ouverture
certain, le fait que tous les FIL, de même que les Fonds d’Investissement des Quartiers tels que
nous les voterons aux termes de la délibération n° 30, comportent une partie qui sera librement
proposée par les citoyens bordelais.

Je vous avais cité lors de notre Conseil Municipal du 29 septembre 2014 l’exemple de la Ville
de Paris qui se lançait dans ces budgets participatifs, c’est-à-dire des appels qui sont lancés
par les mairies maintenant via Internet en demandant aux habitants des quartiers de faire des
propositions concernant l’aménagement de leur quartier. La Mairie de Paris y consacrait 5% du
budget d’investissement.

Depuis, la Ville de Bordeaux n’a certainement pas avancé sur ce terrain. Je vois que M. DAVID se
lève, mais je sais qu’il m’a dit au hasard d’un couloir qu’effectivement nous nous rencontrerions ;
mais enfin c’était il y a 4 mois que je vous ai fait cette proposition, et à l’époque vous sembliez
tout à fait ouvert à cette solution.

Pendant ce temps, il n’y a pas que la Ville de Paris qui est isolée dans cette démocratie locale des
budgets participatifs puisque j’ai vu que très récemment la Ville de Rennes également va consacrer
5% de son budget à des enveloppes qui seront décidées par les citoyens par le biais des conseils
de quartiers, ou également par le biais d’une consultation via Internet.

5% du budget d’investissement de la Ville je pense que cela n’est pas considérable. C’est en tout
cas un début de démocratie locale structurée, organisée.

Donc je vous le redis, Monsieur DAVID et Monsieur le Maire, nous sommes tout à fait disposés
en ce qui nous concerne à faire partie d’un groupe de travail dans lequel nous débattrons très
sérieusement et très précisément sur la façon dont ces budgets participatifs, ce n’est pas un
gadget, pourront être mis en place sérieusement au niveau de la Ville de Bordeaux.

Donc en attendant nous voterons contre les différents fonds d’intervention locaux que vous serez
amenés à nous proposer.

 

M. LE MAIRE. -
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Monsieur Jean-Louis DAVID se hâte comme il faut pour approfondir cette réflexion.

Je vous rappelle que d’ores et déjà l’attribution des subventions au titre du FIL est soumise à la
commission permanente de chaque conseil de quartier.

Je mets cette délibération au vote.

Qui vote contre ?

Abstentions ?

Merci.
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